
 

  

Chargé(e) de mission développement économique - implantation 

d’entreprises et entrepreneuriat  

Poste à pourvoir dès que possible 

Cadres d’emplois des attachés ou des ingénieurs 

 

Employeur  

Au cœur du territoire transfrontalier franco-suisse, la Communauté de communes du Genevois 

(CCG) est entourée des Massifs du Salève et du Vuache. 17 communes sont réunies depuis près 

de 25 ans au sein d’une intercommunalité aux compétences multiples (aménagement du territoire, 

développement économique, environnement et transition énergétique, logement, mobilité, eau et 

assainissement, déchets, action sociale et petite enfance…) ; 230 agents au service de 48 000 

habitants ; budgets consolidés 2021 : 37 M€ en fonctionnement, 25 M€ en investissement (dont 

1,5 M€ budgétés en 2021 sur les zones d’activités économiques). 

La Communauté de communes du Genevois et la ville-centre de Saint-Julien-en-Genevois (15 000 

habitants) mettent en œuvre des démarches ambitieuses de mutualisation, avec dans un premier 

temps, les domaines de la commande publique, de l’instruction du droit des sols, des bâtiments et 

de la voirie. Les deux collectivités ont renforcé cette coopération avec la constitution, en 2020, d’un 

pôle mutualisé « aménagement durable du territoire ». Ce pôle comprend 3 directions : 

- la Direction des Dynamiques Territoriales (aménagement, planification, mobilités, habitat et 

stratégie foncière, urbanisme foncier ADS, développement économique, commerce et 

tourisme) ; 

- la Direction du Développement Durable (transition écologique, déchets, régie eau et 

assainissement) ; 

- la Direction des Equipements et Infrastructures (bâtiments, voirie et espaces publics, centre 

technique municipal). 

 

Descriptif de l’emploi  

Sous l’autorité de la Directrice des Dynamiques Territoriales, sur un territoire dynamique 

démographiquement et économiquement au cœur de la région du Grand Genève, vous contribuez 

à l’élaboration et vous mettez en œuvre la politique en matière de développement économique sur 

le territoire de la Communauté de communes du Genevois, sur le volet implantation d’entreprises. 

 

  



 

  

Descriptif des missions   

Vous êtes en charge notamment des missions suivantes, en lien avec le chargé de mission 

développement économique – attractivité et animation : 

- Organiser et promouvoir une politique de soutien à l’entrepreneuriat :  

o Contribuer à l’élaboration d’une offre d’accompagnement et de soutien à 

l’entrepreneuriat cohérente, lisible et performante en lien avec les partenaires et 

assurer le suivi de cette offre de service 

o Assurer le « guichet unique d’information » sur les questions économiques : répondre 

aux porteurs de projets ou entrepreneur à la recherche d’un bien immobilier ou 

foncier, information des porteurs de projets sur les outils d’aide à la création 

d’entreprises 

- Répondre aux demandes foncières et immobilières et assurer le suivi dossiers 

d’implantation ; 

o Répondre aux demandes des porteurs de projets et des entrepreneurs, organiser et 

assurer les rendez-vous nécessaires 

o Organiser les comités d’agrément et donner suites aux décisions politiques 

o Assurer le suivi des implantations en lien avec l’équipe technique  

- Piloter les projets d’aménagement de parcs d’activités économiques : 

o Piloter le projet Ecoparc du Genevois ; 

o Assurer le développement d’extension de zones d’activités (Zone du Grand Châble, 

Zone des Grands Champs Sud à Viry…) ou de densification des zones existantes 

- Assurer la mise en œuvre d’une stratégie d’implantation innovante, lisible et cohérente : 

o Travailler sur une vision prospective de l’offre d’implantation, et des solutions 

innovantes en termes de densification (bâtiment mutualisés…) 

o Travailler sur une politique d’accueil des entreprises et de promotion de l’offre en lien 

avec le chargé de mission « attractivité et animation » ; 

- Contribuer au pilotage des projets d’aménagement d’ArchParc : ArchParc vision 2030, 

procédure d’aménagement ; 

- Suivre le patrimoine économique de la CCG : Village d’entreprises du Grand Châble et zones 

d’activités transférées (suivre l’entretien réalisé avec le service Voirie) ; 

- Contribuer à l’élaboration d’une stratégie de développement économique ambitieuse et 

attractive en lien avec le chargé de mission développement économique – attractivité et 

animation : 

o Accompagner les élus dans l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie ; 

o Coordonner les actions entre les différents prestataires et partenaires 

 

Profil recherché 

Savoirs et compétences  

- Formation et expérience confirmée en économie et développement territorial ; 

- Bonne connaissance des acteurs et des enjeux liés à l’économie ; 

- Bonne connaissance de la méthodologie de projet ; 

- Bonne connaissance des montages d’opérations et de l’environnement des collectivités 

territoriales. 

 

 



 

  

Qualités requises et savoir-être 

- Qualités d’écoute ; 

- Qualités d’accompagnateur et de conseil aux élus ; 

- Organisé et rigoureux ; 

- Dynamique et proactif ; 

- Intérêt pour le travail en équipe et partenarial ; 

Qualités rédactionnelles et oratoires. 

Contraintes particulières  

Lieu de travail : siège de la Communauté de communes du Genevois, à Archamps. Déplacements 

possibles sur le territoire. 

Réunions périodiques en soirée (commission thématique Economie Formation Tourisme 2 fois par 

trimestre en moyenne…). 

Ce poste est un emploi permanent ouvert aux agents contractuels (Article 1-IV du décret n° 

2019-1414 du 19 décembre 2019)  

* Poste de catégorie A – cadre d’emplois des attachés ou des ingénieurs. Bac + 4. Expérience 

souhaitée ; 

* Rémunération : traitement indiciaire, régime indemnitaire (RIFSEEP); 

* Action sociale : tickets restaurants, participation à la prévoyance (maintien de salaire) et à une 

mutuelle labellisée ; 

* Temps de travail : 37h30 ou 39h avec RTT ; 

* Télétravail possible. 

 

Renseignements auprès de : 

Marion Comestaz – Directrice des Dynamiques Territoriales 

Tél : 06 46 89 23 48  – Mail : mcomestaz@cc-genevois.fr 

 

Votre candidature (CV et lettre de motivation) est à adresser, avant le lundi 6 septembre 2021, 

par courrier, à :  

Monsieur le Président de la Communauté de communes du Genevois 

Technopôle d’Archamps – Bâtiment Athéna 

38 rue Georges de Mestral 

74160 Archamps 

ou par mail : recrutement@cc-genevois.fr      

Jury d’entretien programmé semaine du 13/09/2021 
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